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DREAL PRÉFET DE LA LOIRE

ARRETÉ N° 2À G JDDPP/16
mise à jour de la situation administrative

Le préfet de la Loire
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VU le Titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement relatif aux Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement et notamment son article L. 513-1

VU le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement;

VU l’affété préfectoral n°16-68 du 21 mars 2016 portant délégation de signature à Madame Nathalie
GUERSON, Directrice Départementale de la Protection des Populations de la Loire;

VU l’affété ptdectoràl n° 1 56/DDPP/1 6 du 23 mars 2016 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 7 juin 2005 réglementant les activités exercées par la
société FMI PROCESS sur le territoire de la commune de SAINT CHAMOND, Le Garat;

CONSIDERANT u’il convient dé régulariser la situation administrative de l’installation susvisée au
regard de l’évolutiôn de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;

SUR PROPOSITION de Mad?me la Directrice Départementale de la Protection des Populations;

Article 1er

ARRETE

Le tableau de classement mentionné à l’article 1.1 de l’arrêté d’autorisation du 7juin 2005 est remplacé
par le tableau suivant:

Rubriques Intitulé Régime

Installation de traitement thermique de déchets non

2771 dangereux A
La capacité de l’incinérateur de boues est de 1,2 t/h
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Article 2

Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision,
soumise à un contentieux de pleine juridiction, ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai
de recours est de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notificatioh de la
présente décision.

Article 3

Madame la directrice départementale de la protection des populations, Madame la directrice régionale de
l’environnement’, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations classées et
Monsieur le maire de SAINT CHAMOND sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent anété dont une copie restera déposée en mairie où tout intéressé aura le droit d’en prendre
connaissance.

Un extrait sera affiché pendant une durée minimale d’un moi à la mairie, il sera dressé procês verbal de
l’accomplissement de cette formalité.

Fait à ST-ETIENNE. le
- 4 MAI 2016

La Directrice n1e,*,4_
Prote7teàe la

Nathaije GUERSON

copie adressée â

- Monsieur le Directeur de la société FMI PROCESS
17 bd Waldeck Rousseau
BP Il
42406 SAINT CHAMOND Cedex

- Monsieur le maire de SAINT CHAMOND

- DREAL Loire Inspection des installations classées
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